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ARTICLE 7

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 13° Aux associations de bénévoles d’accompagnement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inclure les dépenses relatives aux associations de bénévoles 
d’accompagnement dans les crédits alloués à la stratégie décennale. En effet, si cette proposition de 
loi consacre et souhaite amplifier la place des bénévoles dans l’accompagnement de la fin de vie, il 
convient de prévoir les besoins de financement des associations de bénévoles.


